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Loi N°95-029 portant Code de l’Artisanat du Mali.

L’Assemblée Nationale a délibérée et adopté en sa séance du
17 février 1995,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

ARTICLE 1er : L’activité artisanale consiste en l’extraction, la
production, la transformation des biens et/ou prestations de
service grâce à des procédés techniques dont la maîtrise
requiert une formation, notamment par la pratique. Elle peut
être exercée par des personnes physiques ou morales.

ARTICLE 2 : Le mode de production artisanale est
principalement manuel. Il peut cependant inclure l’utilisation
des machines et outillages mécaniques qui n’occasionnent
pas une production en série.

ARTICLE 3 : Est artisan, la personne professionnellement
qualifiée, qui exerce à titre individuel en son nom et pour son
propre compte une activité artisanale. Elle peut se faire aider
par la famille, des apprentis et/ou des ouvriers.

ARTICLE 4 : Est appelé maître artisan, toute personne ayant
une qualification professionnelle, lui permettant de donner
une formation appropriée ou être en mesure de faire donner
cette formation par une autre personne à son service ayant les
qualifications requises.

ARTICLE 5 : Est appelé apprenti artisan, la personne qui
s’engage par un contrat d’apprentissage, au terme duquel un
maître artisan s’oblige à lui enseigner par la pratique un métier.

ARTICLE 6 : Est appelé ouvrier artisan, la personne employée
dans une entreprise artisanale et justifiant d’une qualification
professionnelle.

ARTICLE 7 : Est appelé compagnon, un apprenti qui a terminé
son apprentissage et travaille pour un artisan avant de devenir
maître à son tour.

ARTICLE 8 : Sont réputées entreprises artisanales, les petites
unités d’extraction, de production, de transformation et/ou de
prestations de service n’employant pas plus de dix (10) ouvriers
artisans salariés permanents et dont le mode de production
est artisanal conformément à l’article 2 cidessus.
L’encadrement technique dans une entreprise artisanale doit
être assuré par une personne ayant la qualification d’artisan.

CHAPITRE I : De la qualité de l’artisan

ARTICLE 9 : Est professionnellement qualifié au titre de
l’article 3 cidessus, l’artisan qui remplit l’une des conditions
suivantes :
1) être reconnu artisan par le milieu social, témoin de
l’expérience dans l’activité ;
2) avoir subi un apprentissage prolongé d’un métier sanctionné
par un certificat de fin d’apprentissage;

3) être titulaire d’un diplôme d’Enseignement Technique et
Professionnel suivi d’au moins un an d’exercice pratique de
l’activité artisanale.

ARTICLE 10 : Les artisans peuvent, sans perdre la qualité
d’artisan, avoir recours aux services d’un représentant de
commerce, pour l’écoulement de leur production, à la condition
que ce dernier ne travaille pas exclusivement pour leur compte.

ARTICLE 11 : Les artisans peuvent, sans perdre la qualité
d’artisan, constituer des stocks de matières premières pour
les besoins normaux de leur entreprise. Ces stocks ne doivent
en aucun cas faire l’objet de spéculation, lesdites matières
premières n’étant pas destinées à être revendues en l’état.

TITRE II : Des conditions d’exercice

ARTICLE 12 : Toute personne exerçant la profession d’artisan
doit avoir la capacité d’exercice. L’incapacité s’applique aux
mineurs non émancipés, aux mineurs émancipés âgés de moins
de dix huit (18) ans, aux aliénés, prodigues et faibles d’esprit.

ARTICLE 13 : Il est institué pour les personnes physiques
ou morales étrangères une carte d’artisan étranger délivrée
par la Chambre des Métiers chargée du répertoire des Métiers.
La carte d’artisan étranger est requise avant le début de
l’exercice de l’activité par l’étranger qui devra également
satisfaire aux obligations du présent code. Toutefois, les
dérogations pourront être accordées aux artisans étrangers
ou entreprises artisanales étrangères dans la limite des
conventions et accords signés par le Mali.

TITRE III : De l’inscription

ARTICLE 14 : Toute personne physique ou morale exerçant
une activité artisanale doit se faire inscrire au répertoire de la
Chambre de Métiers de sa circonscription dans les deux (2)
mois suivants le début de son activité.

ARTICLE 15 : L’inscription au répertoire des Métiers est
personnelle.

ARTICLE 16 : Nul ne peut adopter une dénomination, un
insigne distinctif ou une marque de fabrique se référant à la
qualité d’artisan, s’il n’est inscrit au répertoire des Métiers.

ARTICLE 17 : Un décret pris en Conseil des ministres, fixe
les modalités d’immatriculation au répertoire des Métiers.

TITRE IV : De la classification dans les catego-ries d’activités
artisanales

ARTICLE 18 : Les activités artisanales sont classées en sept
(7) catégories de Métiers.
1) Métiers artisanaux de l’alimentation ;
2) Métiers artisanaux d’extraction, du bâtiment et connexes ;
3) Métiers artisanaux du bois et de l’ameublement;
4) Métiers artisanaux de la transformation des métaux, de la
construction métallique ;
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5) Métiers artisanaux de l’habillement, du cuir et du textile ;
6) Métiers artisanaux de l’hygiène et soins corporels ;
7) Métiers artisanaux d’art et divers.

ARTICLE 19 : Ne relèvent pas du secteur artisanal des métiers,
les entreprises agricoles ou de pêches, les entreprises de
commissions, d’agences de bureaux d’affaires, de bureaux
d’études, celles qui se limitent à la vente ou à la location des
biens achetés en l’état ou dont les prestations ont un caractère
strictement intellectuel.

ARTICLE 20 : Un arrêté du ministre chargé de l’Artisanat,
fixe la liste des métiers, relevant du secteur artisanal et qui
devront faire l’objet d’une immatriculation au répertoire des
Métiers.

TITRE V : Des entreprises artisanales

ARTICLE 21 : Les entreprises artisanales peuvent revêtir les
formes prévues par la législation en vigueur au Mali.

TITRE VI : Du régime fiscal spécifique a l’artisa-nat

ARTICLE 22 : Il sera créé un régime fiscal spécifique à
l’artisanat dénommé «Contribution du Secteur de l’Artisanat»
(CSA).

Les dispositions afférentes à ce régime fiscal seront prévues
par voie législative.

ARTICLE 23 : Un décret pris en Conseil de ministres
détermine les conditions d’application du présent code.

Bamako, le 20 mars 1995

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE.

arrêté n°96-1145/MIAT-SG du 19 juillet 1996 fixant la liste
des métiers de l’Artisanat.

ARTICLE 1ER : la liste des métiers de l’Artisanat est fixée
comme suit :

1) Métiers artisanaux de l’alimentation :
 bouchers ;
 charcutiers ;
 boulangers traditionnels ;
 pâtissiers ;
 confiseurs ;
 glaciers ;
 fabricant de boissons ;
 rôtisseurs ;
 meuniers (travail du grain) ;
 fabriquant de produits alimentaires traditionnels et divers ;
 décortiqueurs d’arachides et de karité ;

2) Métiers artisanaux d’extraction, du bâtiment et connexes :
 marbriers ;
 puisatiers ;
 mineurs (orpailleurs, autres...) ;
 carriers ;
 fondeurs de pierres ;
 graveurs sur pierres ;
 tailleurs de pierres ;
 briquetiers ;
 maçons ;
 peintres en bâtiment ;
 carreleurs mosaïstes ;
 plâtriers ;
 staffeurs ;
 plombiers ;
 électriciens en bâtiment ;
 menuisiers coffreurs ;
 ferrailleurs bâtiment ;
 stucateurs ;
 vitriers encadreurs et miroitiers ;
 maquettistes bâtiment ;
 poseurs de papiers peints ;
 charpentiers ;
 constructeurs de fours et cheminées ;
 couvreurs de toits ;
 constructeurs de routes (poseurs de bitume, macadam,
poseurs des isolations) ;

 confectionneurs de plaques en ciment ;
 poseurs de chapes en ciment ;
 sculpteurs de pierre (fabricant de stèles de pierres)
 nettoyeurs de chaminée ;
 extracteurs de sable et gravier ;
 fabricant d’échafaudage ;

3) Métiers artisanaux du bois et de l’ameublement :
 ébénistes ;
 menuisiers ;
 tourneurs sur bois ;
 modeleurs sur bois ;
 charpentiers bois ;
 vanniers ;
 tailleurs de bois ;
 fabricants de pirogue ;
 brossiers ;
 fabricants de paravent et de parasol ;
 fabricants de seccos, de nattes ;
 bûcherons ;
 menuisiers sur rotin et bambou ;
 fabricants de papiers ;
 poseurs de parquet ;
 charrons de bois ;
 fabricants de pilons et mortiers.

4) Métiers artisanaux de la transformation des métaux et de la
construction métallique :

 fondeurs de métaux non ferreux ;
 tuyauteurs ;
 forgerons ;
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 ferblantiers ;
 chaudronniers ;
 tôliers ;
 soudeurs ;
 modeleurs sur métaux ;
 menuisiers métalliques ;
 charpentiers métalliques ;
 serruriers ;
 fabricant de cuves ;
 outilleurs ;
 ferronniers ;
 fabricants de machines et matériels agricoles ;
 fabricants de machines outils ;
 charrons de métal ;
 mécaniciens tous véhicules ;
 carrossiers ;
 tôliers tous véhicules ;
 électriciens tous véhicules ;
 réparateurs cycles et motocycles ;
 vulgarisateurs ;
 mécaniciens de machines agricoles ;
 tourneurs sur métaux ;
 fraiseurs ;
 ajusteurs ;
 fabricants des outils de mesure de haute précision (micro
mécanicien) ;
 plombiers ;
 installateurs de froid central ;
 rectifieurs ;
 électriciens bobineurs ;
 électriciens en appareil ménagers ;
 frigoristes ;
 horlogers réparateurs ;
 mécanographes (réparateurs de machines bureau) ;
 réparateurs radios, téléviseurs, appareils électroniques ;
 électroniciens ;
 galvaniseurs ;
 installateurs de gaz et eau ;
 aiguiseurs d’instruments tranchants ;
 réparateurs de climatiseurs ;
 oxycoupeurs ;
 trempeurs.

5) Métiers artisanaux de l’habillement, du cuir et textile :
 tailleurs ;
 couturiers ;
 brodeurs à la main ou machines ;
 fileurs ;
 tricoteurs ;
 teinturiers ;
 repasseurs ;
 blanchisseurs ;
 tisserands sur métier à bras ou mécanique ;
 tapissiers ;
 bourreliers ;
 matelassiers ;
 cordonniers ;
 maroquiniers ;
 dentellières ;
 selliers ;

 graveurs sur cuir
 tanneurs ;
 cireurs de chaussures ;
 cireurs de tissus ;
 noveurs de tissus ;
 fabriquants de feutre ;
 cordonniers orthopédistes ;
 mécaniciens orthopédistes ;
 décorateurs ;
 fabriquants de gants ;
 pressiers textiles ;
 sérigraphes ;

6) Métiers artisanaux de l’hygiène et soins corporels :
 coiffeurs ;
 tresseurs ;
 esthéticiens ;
 barbiers ;
 opticiens lunetterie ;
 fabricants de savon ;
 prothésistes dentaires ;
 fabricants de balais ;
 fabricants d’encens ;
 fabricants de parures ;
 vidangeurs ;
 pulvérisateurs ;
 lavandières ;
 éboueurs.
 fabricants de médicaments traditionnels.

7) Métiers artisanaux d’art et divers :

 peintres sur tissus (batik, bogolan)
 peintres décorateurs ;
 peintres sur verres, calebasses, tous objets ;
 peintres en lettres ;
 sculpteurs sur bois ;
 fabricants d’instruments de musique traditionnelle ;
 bijoutiers, joailliers ;
 orfèvres ;
 potiers ;
 photographes ;
 calligraphes ;
 graphistes ;
 imprimeurs ;
 relieurs ;
 éditeurs de cassettes et bandes enregistrées ;
 armuriers ;
 pompes funèbres ;
 fabricants de marionnettes et d’instruments de musique ;
 pyrograveurs ;
 fabricants d’outils et matériel de pêche.
 fabricants d’objets d’ornement en cuir ;
 fabricants de jouets ;
 fabricants de fleurs artificielles ;
 fabricants de tampons en caoutchouc.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera./.
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